
REGLEMENT INTERIEUR Formations BTPL 
 
   
ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  
Le présent règlement s'applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée par le BTPL.  
Il a pour objet de rappeler à chacun ses droits et ses devoirs afin d'organiser la vie durant le stage de formation et dans l'intérêt de tous. Un 
exemplaire est remis à chaque bénéficiaire. 
 
ARTICLE 2 – REGLES D'HYGIENE ET DE SECURITE 
Chaque bénéficiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celles des autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes 
générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux du stage, ainsi qu'en matière d'hygiène. 
 
ARTICLE 3 – MAINTIEN EN BON ETAT DU MATERIEL 
Chaque bénéficiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les bénéficiaires sont tenus 
d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est interdite. 
 
ARTICLE 4 – CONSIGNES D'INCENDIE 
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux du lieu de 
la formation de manière à être connues de tous les bénéficiaires. En cas d’alerte, le bénéficiaire doit cesser toute activité de formation et suivre 
dans le calme les instructions du représentant habilité de l’organisme de formation ou des services de secours. Tout bénéficiaire témoin d’un 
début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone 
portable et alerter un représentant de l’organisme de formation. 
 
ARTICLE 5 – BOISSONS ALCOOLISEES ET DROGUES 
L'introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite. Il est interdit aux 
bénéficiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse ou sous l'emprise de drogue sur le lieu de la formation. Les bénéficiaires auront accès 
lors des pauses aux postes de distribution de boissons non alcoolisées. 
 
ARTICLE 6 – INTERDICTION DE FUMER 
Il est formellement interdit du fumer dans les salles de formation et plus généralement dans l'enceinte du lieu où se déroule la formation. 
 
ARTICLE 7 – TENUE ET COMPORTEMENT 
Le bénéficiaire est invité à se présenter à l'organisme en tenue décente. 
Il est demandé à tout bénéficiaire d'avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en 
collectivités et le bon déroulement des formations. 
 
ARTICLE 8 – ASSIDUITE DU BÉNÉFICIAIRE EN FORMATION 
8.1. Horaires 
Les bénéficiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l'organisme de formation.  
Sauf circonstances exceptionnelles, les bénéficiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de la formation. 
8.2. Absences, retards ou départ anticipés 
En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les bénéficiaires doivent avertir l’organisme de formation et s’en justifier.  
8.3. Formalisme attaché au suivi de la formation 
Le bénéficiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut lui être demandé de 
réaliser un bilan de la formation. A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de présence au stage à transmettre, 
selon le cas, à son employeur/administration ou à l’organisme qui finance l’action.  
 
ARTICLE 9 – ACCES AUX LOCAUX DE FORMATION 
Les bénéficiaires ne peuvent entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d'autres fins que la formation. 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE DE L'ORGANISME EN CAS DE VOL OU ENDOMMAGEMENT DE BIENS PERSONNELS DES 
BÉNÉFICIAIRES 
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposés par les 
bénéficiaires dans les locaux où se déroule la formation. 
 
ARTICLE 11 – SANCTIONS 
Tout manquement du bénéficiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction prononcée par le 
responsable de l’organisme de formation ou son représentant. Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de 
sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions suivantes : 

- Rappel à l’ordre 
- Exclusion temporaire de la formation 
- Exclusion définitive de la formation 
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